
DEPARTE/iAENT
des

ALPES-AAARITTMES
REPUBLIQUE FRANçAISE

Arrondissement de NICE CO^ ,l UNE DE ROQUEBRUNE CAP rt ARTIN

ARRETE
ABROoEANT L'ARRETE N" AP/O34/2O24 DV 09 DECE,I,IBRE 2024

PORTANT RE6LE,1,IENT DU PARC SPORTIF ET PAY5A6ER

DE L'ESPLANADE JEAN 6IOAN, A ROQUEBRUNE CAP MARTIN

N" AP/474/2025

Nous, Potrick CESARI, Mqire de ROQUEBRUNE CAP 
^ 

ARTIN, Vice-Président du Conseil Déportementql des

Alpes-ÂÂoritimes, Vice-Présidenf de lo Communoutê d'Agglomêrofion de lc Rivierq Fronçoise,
VU le Code Général des Collectivités Territorioles,
VU l'orticle R 610-5 du Code Pénol ,

VU l'ordonnonce n" ?006-596 du 23 moi 2006 reloTive à lo portie législotive du Code du Sport,
CONSIDERANT qu'il oppartient à l'outonité municipole de réglementer, dons I'intérêt de lo sûreté publigue el du resPecl
des bonnes mæurs l'utilisotion du Porc Sportif et Paysager de l'Esplonode Jean Gioan à ROQUEBRUNE CAP MARTTN,
CONSIDERANT lo modificotion des horoires ou public du Porc Sportif et Poysoger de l'esplonode Jeon 6ioon à

ROQUEBRUNE CAP MARTIN.

ARRETONs

Article t - L'arrêtê municipol n" AP/O34/2O24 du 09 décembre 2024 portont règlement du porc sportif et
poysoger de l'esplonode Jeon @ioqn à Roguebrune Cop lrlortin est obrogé.

Article 2 - DISPOSITIONS @ENERALES

Ce site implonté sur lo Commune de ROQUEBRUNE CAP MARTIN, esplonode Jeut Gioan comprend deux city stodes

multisports, une piste d'othlétisme de ?OO mètnes, une piste de vilesse de 60 mètres, un espoce sout en longueur et 9
ogrès de fitness outo portés.

En accédont sur ces équipements, les utilisoteurs reconnoissent ovoir pris connoissonce du présent règlement et en

accepleî toutes les conditions.

Les personnes mineures sont sous lo responsobilité de leur représenrant lé9ol gui occeptent notomment les risques liés

oux octivités protiqué,es et en ossument l'entière responsobilité.

L'ensemble des instollotions du porc ont éJé étudiées et aménagées pour lo circulqtion des personnes à mobilité réduite.
LesCity Stodesetcertoins équipemen'tsdefitnesssontoccessiblesouxpersonnesàmobiliiéréduite.

Article 3 - DESCRIPTION DES EQUIPEI ENTS

Les city stodes multisports à destinotion des protiguonts de plus de 36 mois sont spéciolement conçus pour lo protique du

footboll, du hondboll, du bosket-boll, du hockey, du Tennis, du volley-boll eï du bodminton.

Lo piste d'othlétisme et lo piste de vitesse sont spéciolement conçues pour lo protique de lo course à pied et course de

hoies.

L'espace sout en longueur est spéciolement conçu pour lo protique du sout en longueur.

Les agrès de fitness outo portés à destinotion des protiguants de plus de 1m40 (une Toise est à lo disposition du public

pour vérifier l'odmissibilité des protiguonts sur les éguipements) sonf spéciolement conçus pour lo pratigue du f itness et
de lo musculotionlégère dons les conditions d'utilisotion prévues àcet effet et décrites sur chogue module.
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Le porc paysoger est composé d'un jordin méditerranéen, d'un espoce détente comprenont des oires de repos et des

tobles de pigue-nigue.

Article 4 - CONDITIONS D'ACCES ET HORAIRES

Le site est ouverT Tous les jours de lo semoine, du lundi ou dimonche, voconces scoloires et jours fériés inclus
- Du !'" ociobre ou 31 mqi : de 08 h 00 à 22 h 00
- Du 1'" juin ou 30 septembre t de 08 h 00 à 00 h 00

Lo Commune se réserve le droit, à tout moment, de modifier les horoires d'occès pour gorontir les conditions de bonne

utilisotion el d'entretien. Dans ce conlexte, les usogers seront informés à l'ovonce, par affichage et por voie de presse,

des horoires d'ouverture et defermeture journoliers et de leur modificotion éventuelle.

Il est occessible dons les conditions suivonles :

Aux étoblissements scoloires qui en font lo demonde et sont inscrits sur un plonning d'utilisotion annuel gérépar
le Service Municipal des Sports. Dons ces conditions, lo closse devra être encadrée por un professeur de

l'étoblissemenl et eestera sous son outorité et so responsobilité,
Pendont les créneauxEPS,le public n'esT pos outorisé à entrer dons l'éguipement sportif.

Aux jeunes inscrits à l'Espace Municipol Jeunesse, sous lo nesponsobilité de leurs éducoteurs, pendonT les

créneaux des voconces scoloires réservés et inscrits sur un plonning d'utilisotion annuel géré por le Service des

Sports,

Aux ossociotions gui enfont lo demonde et sonT inscrites sur un plonning d'utilisotion annuel gérépar le Service
Municipol des Sports. Dons ces conditions, le groupe devra être encadré por un référent idenlifié de

l'ossociotion et restero sous son outorité et so responsobililé,

A lo protigue libre pendont les horoires d'ouverture de l'équipemerrfi et en dehors des créneoux scoloires,
associatifs, de locotion eT des onimotions et évènements progrommés sur le site.

Article 5 - CONDITIONS DE SECURTTE

Les règles usuelles de circulotion et depriorité devront être oppliguées'.

. le porc sportif er poysager est sous surveillance régulière.

L'accès est interdit ogx personnes en étot d'ébriété, donT le comportement est onormol, et dont lo tenue
est indécente.

o

o

a

a

a

. Il est formellement interdit :

D de modifier, de rojouTer, même de foçon provisoire, toutes sortes d'obstocles de sfructures, de maiériel
non odoptés ou hors no?me,

F d'utiliser des choussures à cnompons à vis ou moulés sur le site,
) de grimper ou se suspendre sur les structures et les filets,
) de porter des bijoux susceptibles de couser oux outres usogers des risques troumotigues.

D de circuler dons l'enceinte ovec un vélo et un engin motorisé,
) de troubler le colme et lo tronguillité des lieux en entroînonf des nuisonces sonores por le foit de

rossemblement ou ottroupement bruyonts, ou en utilisont notomment des postes de rodio ou instrumenTs de

musigue,

dérivés, quelgues soient les ustensiles éventuellement uTilisés à cet effet. Est notommenT proscriT l'usoge

des cigareltes, y compris électronigues , cigares, pipes, chichos , narguilés, etc....,
D d'introduire des onimoux, même tenus en loisse,
D d'opporter des flocons enverre,
D de selivrer à un commerce guelcongue dons l'enceinte sons y avoir été outorisé.
) de consommer de l'alcool sur le site,
D de comper et faire des feux, même de Iype barbecue,
D Les détritus devront être jetés dons les poubelles prévues àcet effet et mises à disposition sur le site,
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Article 6 - INFRACTIONS CONSTATEES

Les infroctions ou présent règlement sont sonctionnées par une expulsion Temporoire et immédiote des lieux.

Les infrocîions peuvent, en outre,être constotées et poursuivies conformément oux dispositions de l'orticle R 610-5 du

CodePénal, sons préjudice,s'ily o lieu des pénolités plus groves prévues por leS lois eT règlements en vigueur.

Toute personne gui consToteroit des dégrodotions ou un donger quelcongue sur les éguipements est tenue d'overtin le

Service Municipol des Sports auQ4.92.41.89.O2 ou lo Police Municipole auA4.92.L0.47.55

AÊicle 7 - RESPONSABILITE

Lo Commune de Roguebrune Cop Mortin, propriétaire des instollotions, décline toute responsobilité dons les cos suivonts :

. perte ou vol dons I'enceinfe,

. occidents consécutifs à une inobservotion du présen't règlement.
Les usogers sont responsobles pécunioirement de toutes les dégrodotions qu'ils peuvent couser por leurs foits et gestes,

et de ceux dont ils ont lo gorde, conformément oux dispositions du code civil.
fls sonT responsobles de tous les incidents ou occidents gui peuvent survenir du foit de l'inobservotion du présent orrêté.

D'une monière générole, les usogers doivenf protiguer leurs octivités dans le respect d'outrui et du motériel mis à

disposition.

Ârticle 8 - PUBLICTTE Er AFFI,CHAGE

Le présenl orrêté serd publié, dans les formes légales, ou Recueil des Actes Administrotifs de lo Commune de Roquebrune

Cop Mortin et fera l'objet d'un affichage dons les formes légales, en Moirie de Roguebrune Cop Mortin.

Article 9 : AÂÂPLIATION du présent Arcêté, sero odressée à I

1. M. le Directeur Général des Services,
2. M. le Commissoire Principol de Police Chef de lo CirconscripTion de Sécurifé Publigue de Menton,

3. M. le Chef du Poste dePolice Notionole de Roguebrune Cop-Mortin,
4. M.le Chef de Police Municipole,
5. Mme lo Directrice des Services Technigues Municipoux,
6. M. le Commondont du Corps des Sopeurs-pompiers de Menton,
7. M. le Responsoble du service des Sports

Chargês chocun en ce gui le concerne de l'exécution du présent arrêtê.

FoiT à ROQUEBRUNE CAP-MARTIN ,le ?? mai 2025

Le Maire, Vice-Président du Conseil Déporiementol
des Alpes-Moritimes

Vice-Président de lo Communouté de la Rivierq Fronçoise

Potrick CESARI

DELAIS ET VOIES DE RECOURS :

Le destinotoire d'une décision odministrotive gui désire en contester le contenu, peut soisir le Tribunol Administrotif d'un

recours contentieux dons les deux mois à portir de lo doTe de lo notificotion de lo décision évoguée.

JURIDICTION COMPETENTE :

Tribunol Administrofif de NICE - 18 ovenue des Fleurs - CS 61039 - 06050 NICE CEDEX 2 -
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